
 

 

 

 

 

                                                                    

  Maison des Associations 

 Agrément DDJS : 81 17 49 

     Les Archers Saintais
ont le plaisir de vous inviter à leur concours de

Le Dimanche  26 Mars 2023 

21 cibles – 2 départs / Qualificatif pour le championnat  de France 2023

 

 

 Terrain de «La Pichauderie» 171
 N 45°45’15’’

� Passage à l’heure d’été
 

Arbitres : Jean Luc Hovelynck    et  Philippe Charpentier

Inscriptions obligatoires par mail à :
Clôture des inscriptions:le 23 Mars 2023

 

Engagements : 1 départ
– Adultes          8 € 
– Jeunes           6 €
 
                   Départ Matin

� 7h45 Ouverture du greffe

� 8h45 Appel des pelotons

� 9h00 Départ des pelotons

� Repas  
Règlement sur place  par CB ,chèques ou espèces

Les pelotons seront faits par l’organisateur : signalez à l’inscription si vous souhaitez être avec un autre archer.
     Les justificatifs seront vérifiés selon l’instruction fédérale N° 2013

Pour les jeunes : passeport obligatoire avec l’autorisation d’intervention signée par les parents.
 

Possibilité de sandwich sur commande

Résultats vers 17h30 .    Verre(s) de l'amitié
Récompenses aux 3 premiers de chaque catégorie sur le premier tir de la journée.

PRÉVOIR DES BOTTES EN CAS DE PLUIE. 

Casse croûte du matin offert  ,. Buvette

                  

Maison des Associations – 31 rue du Cormier – 17100 SAINTES 
E-mail : archerssaintais17@gmail.com 

Association loi 1901 

Les Archers Saintais   

ont le plaisir de vous inviter à leur concours de  TIR  NATURE

2 départs / Qualificatif pour le championnat  de France 2023 

Terrain de «La Pichauderie» 17100 SAINTES
N 45°45’15’’ - W 0°36’28’’ 

Passage à l’heure d’été !! �   �  �   

: Jean Luc Hovelynck    et  Philippe Charpentier

Inscriptions obligatoires par mail à :concours.arc.saintes@gmail.com
Clôture des inscriptions:le 23 Mars 2023 

1 départ  2 départs 

               12 € 
€        10 € 

Départ Matin    Départ Après

7h45 Ouverture du greffe    12h45 
8h45 Appel des pelotons    13h45 

9h00 Départ des pelotons    14h00 

Règlement sur place  par CB ,chèques ou espèces
Les pelotons seront faits par l’organisateur : signalez à l’inscription si vous souhaitez être avec un autre archer.
Les justificatifs seront vérifiés selon l’instruction fédérale N° 2013-01 du 16 septembre 2013

: passeport obligatoire avec l’autorisation d’intervention signée par les parents.

sur commande (3€), réservation obligatoire avant le

Résultats vers 17h30 .    Verre(s) de l'amitié
Récompenses aux 3 premiers de chaque catégorie sur le premier tir de la journée.

Scores transmis à la FFTA 
 

EN CAS DE PLUIE. INTERDICTION FORMELLE DE FUMER SUR LE PARCOURS
 

Casse croûte du matin offert  ,. Buvette 
 

 

N° FFTA : 10 17 013 

TIR  NATURE 

00 SAINTES 

   �   � 

: Jean Luc Hovelynck    et  Philippe Charpentier 

concours.arc.saintes@gmail.com 

Départ Après-midi 

     

Règlement sur place  par CB ,chèques ou espèces 
Les pelotons seront faits par l’organisateur : signalez à l’inscription si vous souhaitez être avec un autre archer. 

septembre 2013 
: passeport obligatoire avec l’autorisation d’intervention signée par les parents. 

réservation obligatoire avant le 24/03/2023 

Résultats vers 17h30 .    Verre(s) de l'amitié 
Récompenses aux 3 premiers de chaque catégorie sur le premier tir de la journée. 

SUR LE PARCOURS 
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N° FFTA : 10 17 013 


